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PROGRAMME INTERNATIONAL POUR  

LE DEVELOPPEMENT DE LA COMMUNICATION (PIDC) 

 

29
e
 session du Conseil intergouvernemental du PIDC 

 

Siège de l'UNESCO, Paris, bâtiment Fontenoy, salle X 

 

20-21 novembre 2014 

 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

 

1. Ouverture de la session par le Président du Conseil intergouvernemental  

          du PIDC 

 

2. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux de la session 

 

3. Rapport du Président sortant sur les activités du Bureau depuis la 28
e
 session 

 

4. Election du/de la Président(e) du Conseil intergouvernemental 

 

5. Discours d'introduction du nouveau Président 

 

6. Election des membres du Bureau 

 

7. Rapport de la Directrice générale sur les activités du PIDC depuis la 28
e
 session, 

suivi d'une discussion. 

 

8. Présentation et discussion sur les activités du PIDC:  

Partie I : 

8.1  PIDC et le programme de développement pour l’après-2015 

8.2 PIDC et le développement des médias axés sur le savoir 

8.3 Initiative mondiale d’excellence pour l’enseignement du journalisme 

Partie II : 

8.4  Les indicateurs de développement des médias et les indicateurs concernant : 

genres et média, la sécurité des journalistes, la maîtrise des médias et de 

l’information, et le développement d'internet 

8.5 Prix UNESCO/PIDC pour la communication rurale 

8.6  Evaluations du PIDC et auto-évaluation 

 

9. Débat thématique : “Confidentialité en ligne et liberté d'expression”  

 

10. Rapport de la Directrice générale sur la sécurité des journalistes et la 

question de l'impunité, incluant le Plan de travail de l'UNESCO et le Plan 

d'action des Nations Unies sur la sécurité des journalistes et la question de 

l'impunité, suivi d'une discussion.   

 

11. Dates des prochaines réunions du PIDC 
 

12. Clôture de la session 

 


